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SCHÉMA N° 1 | Procédures administratives d’un projet industriel 

Cadrage 
préalable 

Instruction Décision Recours 

Environ 
14 mois 

Autorisation 
d’urbanisme 

Compatibilité 
avec les règles 
d’urbanisme 
(SCOT, PLU) 

Déclaration 
de projet 

Permis 
de construire 

Commune, 
Intercom-
munalité 

Autorisation 
d’urbanisme 
Commune, 
Intercom-
munalité 

Environ 
17 mois 

Autorisation 
environne-
mentale 

Inventaire 
« faune-flore »

Préfecture 

Étude 
d'impact ou 
d’incidence 
environne-
mentales

 Préfecture 

Demande 
autorisation 
environne-

mentale 
Préfecture 

Autorisation 
environne-

mentale 
Préfecture 

Environ 
6 mois 

Consultation 
du public 

Commission 
nationale 

du débat public 
(projets>600 M€) 

Recours 
gracieux 

Sans délai 
indicatif 

Archéologie 
préventive 

Demande 
anticipée 

de prescription 
Préfecture 

Comptabilité 
avec les règles 
d’archéologie 

préventive
 Préfecture 

Fouilles 
éventuelles 

Recours 
contentieux 

De 2 à 6/7 ans 

Raccordement 
électrique > 
40 MW 

Identification 
des possibilités 

de raccordement
RTE 

Proposition 
technique 

et 
financière 

RTE 

Évaluation 
environne-

mentale 
Demande de 
déclaration 

d’utilité 
publique 

Permis de 
construire 

RTE 

Convention 
de 

raccordement 
RTEe 

Association 
du public 

et des élus locaux 
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En moyenne, un industriel obtient l’ensemble des autorisations nécessaires au 
lancement d’un projet complexe en 17 mois, ce qui est plus long que les délais 
prévus par la loi. 

Pour faciliter les projets industriels, les acteurs publics locaux ont un rôle déter-
minant. La coordination de l’ensemble des acteurs par le préfet facilite le respect 
des délais et la conciliation des intérêts économiques et environnementaux du 
territoire. La mise à disposition par les collectivités de foncier industriel « clés en 
main », dispensant les entreprises de certaines démarches préalables, rend un 
territoire plus attractif. 

Enfin, former une main d’œuvre pour les besoins spécifiques des industriels et 
anticiper ces besoins à l’échelle d’un bassin d’emploi permet de répondre en partie 
aux difficultés de recrutement des entreprises liées au manque d’attractivité des 
métiers industriels, associés à la pénibilité du travail et aux délocalisations. Un 
renforcement de l’attractivité globale du territoire et de son cadre de vie est un 
atout pour attirer les activités et la main d’œuvre industrielles.

 


